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Le calendrier prévisionnel 
 
 
Dix-huit mois avant le scrutin, les modalités organisationnelles de la campagne ne 
sont pas notre préoccupation essentielle. Il s’agit d’abord de mettre en place les 
collectifs, de préciser les enjeux et thèmes de campagne, de lancer la 
préparation des listes de candidatures sur la base d’un bilan de l’activité 
prud’homale et d’une réflexion sur le mandat de conseiller. Cependant, il a semblé 
utile d’indiquer dès maintenant les grandes étapes du processus électoral et de 
décrire la principale nouveauté du scrutin 2008, l’établissement des listes 
électorales à partir de la Dads (déclaration annuelle des données sociales), et ses 
conséquences sur le contrôle à exercer à l’entreprise par les salariés et les 
délégués, en principe dès novembre prochain. 
 
Tous les textes législatifs sont maintenant promulgués, le dernier datant du 
30 décembre 2006. En revanche, calendrier et modalités réglementaires feront 
l’objet de décrets en juillet ou en août. Nous n’en connaissons que les projets, qui 
ne devraient pas, en principe, subir de modifications notables. Les éléments ci-
dessous sont ceux prévus par ces projets. 
 
Dads et établissement des listes 
 
La plupart des entreprises établissent à la fin de chaque année une Dads, 
regroupant les éléments sociaux et salariaux de tous leurs salariés, envoyée aux 
organismes de protection sociale (régime général de retraite ou Msa pour les 
professions agricoles). La déclaration est obligatoire, son envoi avant le 
31 janvier de l’année suivante et son contenu sont contrôlés. 
 
Depuis deux ans, la Dads intègre des critères prud’homaux pour chaque salarié : 

 collège (employeur ou salarié), 
 section (industrie, commerce, agriculture, activités diverses ou 

encadrement), commune d’inscription et de vote (en principe celle du lieu 
de travail). 

 
Les listes électorales seront établies à partir de la Dads de fin 2007. La 
« photographie » du corps électoral est fixée au 28 décembre 2007. 
 
Exceptions 
 
Seront déclarés directement par l’employeur (avant le 15 février 2008) les 
salariés : 
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 des entreprises relevant des secteurs à régime de retraite particulier 
(offices notariaux, mines, Banque de France, …) ; 

 d’entreprises à statut particulier, Edf, Sncf, Ratp,… 
 
Contrôle de la Dads par les salariés 
 
Selon l’article L.513-3, I, alinéa 3 du code du Travail : 
« L'employeur met à la disposition des salariés de l'établissement, des délégués 
du personnel, des représentants syndicaux et des délégués syndicaux, à des fins 
de consultation et de vérification, les données relatives à l'inscription sur les 
listes électorales prud'homales de chacun des salariés dans les conditions fixées 
par décret. » 
 
Selon les projets actuels, la consultation devrait avoir lieu fin novembre 2007, 
pendant quinze jours. En cas d’anomalie, il faudra proposer des modifications à 
l’employeur et, si elles ne sont pas prises en compte, en faire un relevé détaillé à 
transmettre aux camarades qui siègent dans les commissions communales. 
 
Il est également prévu une période de vérification début février 2008 pour les 
entreprises non soumises à la Dads, qui envoient directement leurs listes au plus 
tard le 15 février. 
 
Les commissions communales 
 
Chargées « d’assister le maire » dans l’établissement des listes électorales, elles 
sont obligatoires dans les communes comportant « au moins 1000 électeurs 
occupés dans au moins dix établissements ». 
 
Le calendrier prévisionnel indique la possibilité de « correction anticipée des 
listes provisoires par Internet » dès le 15 février. Il serait logique que les 
commissions soient mises en place dès cette date (le projet de décret n’apporte 
pas d’autre précision). Il faut donc prévoir, dès le début de l’année, les 
camarades appelés à nous y représenter (un titulaire et un suppléant de droit par 
commission) et les modalités de leur travail. 
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Calendrier prévisionnel 
 
Établissement de la Dads et contrôle dans les 
entreprises 

Novembre - 
décembre 2007 

Photographie du corps électoral 28 décembre 2007 
Date limite d’envoi de la Dads par les employeurs 31 janvier 2008 
Date limite d’envoi des déclarations des entreprises non 
soumises à la Dads 

15 février 2008 

Contrôle des listes provisoires (mairie, commissions 
communales) 

16 avril au 12 juin 
2008 

Préparation des arrêtés fixant les bureaux de vote 21 avril au 12 juin 
2008 

Arrêt des listes électorales 18 septembre 2008 
Recours gracieux auprès du maire concernant les listes 
électorales 

18 septembre  
au 20 octobre 2008 

Recours contentieux auprès des tribunaux d’instance 21 octobre  
au 3 décembre 2008 

Dépôt des candidatures 30 septembre  
au 14 octobre 2008 

Recours concernant les candidatures 15 au 29 octobre 
2008 
 

Envoi du matériel de vote et de la propagande 30 octobre au  
13 novembre 2008 

Scrutin 3 décembre 2008 
 


